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^ N o t e
sur la

Q u e s t i o n  j u i v e  e n  P o lo g x ie

A u  début de 1915 on vit éclater dans la presse de beaucoup de pays 

une violente cam p ag n e  contre la P o lo g n e ,  à propos de la question 

juive, c am p ag n e  qui ne fut arrêtée q u ’à la suite de protestations 
vigoureuses  de la part des Juifs po lonais. Ces  m enées se répètent 

pé riod iq u em en t et, ces jours derniers, on a organisé à L o n d res ,  à 
N e w -Y o rk ,  à A m ste r d a m , etc., des protestations contre les soi-disant 

« p o gro m s » des Juifs en Galicie. Il ne s’agit, en réalité, que d ’émeutes 

contre les accapareurs de vivres, p rovoquées par la fam ine qui règne 

en A u tr ich e .  L a  foule pille partout les m agasins de vivres, sans 
s ’inquiéter le m oin s du m on de s’ils appartiennent à des catho

liques ou à des israélites, mais, c o m m e  le co m m erce  se trouve princi

palem ent entre les mains des Juifs, il en résulte tout naturellem ent que 
la p lupart des boutiques saccagées appartenaient à ces derniers. Les 
nationalistes juifs, qui sont en lutte ouverte contre  la reconstitution 
de l ’E tat  polonais, profitent de ce fait p o u r  discréditer les P olon ais  

aux y e u x  des peuples c ivilisés, tablant sur l ’ign oran ce des étrangers 

quant à la véritable origine de cette agitation.

N o u s  ne p o u v o n s  pas entrer ici dans le d évelopp em en t com p let  

de cette q uestion, mais il nous suffira, pour éclairer la foi des per-
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sonnes de bon n e vo lo nté ,  de faire un  exposé succin ct des différents 
couran ts  d ’op in io n  parm i les Juifs en P o lo g n e ,  et de reproduire cer

taines déclarations ém anant des personnalités officielles polonaises et 
de P o lo n a is  d ’origine juive.

O n  peut d iviser  les Juifs habitant la P o lo g n e  en cinq groupes 
p r in c ip a u x  :

t° L es  P o lo n a is  d ’o rigine juive (J u ifs  assim ilés), analogues aux 

Juifs français, anglais, etc.,  excellents P olon a is ,  p o u r  qui le judaïsme 

est un e relig ion  et non une nationalité. M alh eu reu sem en t ce groupe 
est le m oin s n o m b reu x .

2° L es  J u ifs  o rth o d o xes , fanatiques, vivan t dans une espèce de 

gh etto , qui ne s ’occupen t pas de p o lit iq ue  et ne s’intéressent q u ’aux 
questions religieuses. C e  groupe, le plus n o m b re u x ,  ne manifeste 

aucun e anim osité contre les P o lo n a is  et les p o u vo irs  n ouvellem ent 

établis . Ils se po loniseraien t peu à peu, s ’il n ’existait pas des o rgan isa
tions nationalistes ju ives ayan t p o u r  but d ’y  mettre obstacle.

D ep uis  les n o m b re u x  p o g ro m s qui ont eu lieu en Russie , et depuis 

que des centaines de m illiers  de Juifs, expulsés brusq uem ent par le 

go u ve rn em en t tsariste, se son t réfugiés en P o lo g n e ,  il s’y  est form é un 
couran t anti-polonais très puissant, protégé autrefois par le g o u ve r

n em en t russe. A  la tête de ce m o u v em en t,  se trou ven t :

3° les sion istes  ; 40 les nationalistes  ; 5° les boundistes (socialistes 
juifs).

L es  sionistes espèrent fon der  un  ro y a u m e  ju i f  en Palestine, mais 

ils considèrent que la P o lo g n e  doit servir  aussi de terrain à la réali
sation de leurs postulats nationaux.

L es  nationalistes juifs ne s’intéressent n ullem ent à la Palestine : 

c ’est la  P o lo g n e  qui doit devenir  leur Palestine, c o m m e  organisation 
ju ive  indépendante.

L es  boundistes, m algré  leur  socia lism e et leur révolutionalism e, 

agissent en réalité, vis-à-vis des P o lo n a is ,  c o m m e  de purs nationa
listes juifs.

C e s  trois partis,  très bruyants, très agités, sont a lliés intimem ent, 

et m ê m e  unis au x  organisations analogues de Russie. A u  dernier C o n 
grès sioniste, par  exem p le,  tenu en P o lo g n e ,  sur sept délégués 

auxquels  a été confiée l ’a pplication  des résolutions du C o n grès ,  cinq
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étaient des Juifs russes. T o u s  sont désolés de vo ir  la P o lo g n e  acq ué

rir son indépendance, parce q u ’ainsi ils se trouveront séparés de leurs 

corelig ionnaires russes ; ils seraient heureux que la P o lo g n e  fût in cor
porée à la R é p u b liq u e  russe.

C es  partis mènent une lutte encore plus acharnée peut-être contre 

les P olon ais  d ’ origine ju ive que contre les autres P o lo n a is ,  et c ’est de 

ce m ilieu, n ’ayant rien de c o m m u n  avec les P olon a is ,  que partent 
toutes les attaques reproduites dans la presse étrangère.

L es  sionistes, les nationalistes et les boundistes dem andent pour 

les juifs Y autonom ie nationale com plète  au sein de la nation polonaise, 
et la reconnaissance du jargon (yddish) c o m m e  langue officielle, à 
côté de la lan gue polo naise .  C ’est l ’E tat  P olonais  qui devrait entrete
nir les écoles, où tout l ’enseignem ent serait donné en yddish . Cette 

lan gue bizarre, m élange de m auvais  a llem and et d ’h ébreu, devrait 
être introduite dans toutes les branches de l ’adm inisiration  de l ’E tat 
polonais.

L es  prétentions exorbitantes des nationalistes juifs sont résumées 

par P ry lu ck i j ,  Juifs russe, leur chef et représentant au C o n se il  d ’Etat 

de V arsovie, dans le n u m éro  3 a de la publication  D as Volk, par 

cette déclaration  : « L ’ég a lité  des droits du citoyen  ne su ffit
« pas au p euple j u i f  ', il lui faut les prérogatives d ’une m inorité natio- 

« nale. Il doit  jou ir  d ’une auton om ie  représentée par le C o n s e i l  

«  n a t i o n a l . L a  langue ju ive, le jargon, sera reconnue, par l ’E tat  polo- 

« nais c o m m e  langue officielle, et son usage adm is dans la vie 

« p u b liq u e  e t 'd a n s  les adm in istrat io ns; il sera obligatoire dans les 
« écoles prim aires juives et toutes les écoles juives en général. » C h o se  

plus grave, M . P ry lu c k i j  exige q u ’un fonds prop ortionn é à l ’im 

portance de l ’é lém ent israélite soit prélevé sur le budget de l ’Etat 

po lonais  et mis à la d isposition  de ce Con seil  N ational,  qui jouira  

des droits et qualités de la personne civile, p o u r  discuter et conclure 

des accords avec le g o u vern em en t polonais  ainsi q u ’avec toutes ses 

institutions.

« Les droits et prérogatives de ce C o n sei l  N atio n a l,  dit-il, doivent 
« être très large s;  il p o u rra  non seulem ent d iriger  sans contrôle  
« l ’instruction p ublique et toutes les organisations juives, mais encore 

« on lui reconnaîtra  le p o u v o ir  d’établir des im pôts spéciaux sur les 
« Juifs, afin de se p ro cu re r  les m oyen s  de c o u v r ir  les dépenses par

ti ticulières, utiles à la nation israélite. »
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U n  autre agitateur de m arque, M . Fischlender, dans son article du 

q uotidien  M om en t (12 X .  1917) trouve que ses coreligionnaires 
seraient en dro it  d ’en appeler à des autorités étrangères, c ’est-à-dire 

au C o n g rès  international, dans le cas où les P o lo n a is  refuseraient de 
faire droit à toutes les exigences des israélites.

Il nous sem b le  inutile d ’insister sur l ’accueil que la nation p o lo 

naise pourra  faire à de telles prétentions. N o u s  som m es certains q u ’elle 
se conduira  c o m m e  se conduirait  en pareille  o ccuren ce  tout peuple  

civilisé. Q u e  répondrait  le C on seil  m u n ic ip a l  de P ar is ,  si les dizaines 
de m illiers de Juifs qui habitent le q uartier  de l’ H ôtel-de-Ville  exi

geaient l ’introduction  dans les écoles, à la poste, aux téléphones, 
dans les com m issariats  de police, etc. du jargon (yddish) q u ’ils 
em ploient entre eux ?

T o u s  ces sionistes, nationalistes, et boundistes, qui à l ’heure 

actuelle  ont su b m ergé  les Juifs po lonais, exploitent l ’ign oran ce de la 

m asse juive, qui est incapable  de résister à l ’idéo logie  de ces intrus 

rem uants et habiles et ils m ènent l ’agitation anti-polonaise, aussi bien 

en P o lo g n e  q u ’à l ’étranger, sans se douter  de l ’ab îm e vers lequel ils 

poussent les masses de leurs corelig ionnaires. L e u r  polit ique 

donnera un résultat d iam étra lem en t op posé à celui q u ’ils 

espèrent : elle créera un couran t antisémite analogue à celui que l ’on 
constate en R ussie , en R o u m a n ie ,  en A llem a gn e, en H o n g rie ,  et en 

H o llan de, etc., et qui n ’était que très superficiel en P o lo g n e  avant 

l ’apparit ion des Juifs russes.

E n  attaquant la nation polonaise, en cherchant à créer un état par 
t iculier au sein de l ’état polonais ,  les nationalistes juifs risquent de 

p r o v o q u e r  un boycottage é co n o m iq u e  absolu , contre lequel ne pré
vaudraien t ni les rabbins, ni les banquiers des pays étrangers, auxq uels  

s’adressent actuellem ent ces extraordinaires « polonais  » p o u r  discré

diter leurs concitoyens, b oyco ttage  qui atteindrait surtout le pro

létariat juif,  tout à fait innocent de cette néfaste agitation.

O n  peut être sûr que tous les citoyens polonais ,  sans distinction 

d ’origine ni de religion, jo u iro n t des m êm es droits, m ais il est égale

m ent certain que les P o lo n a is  ne perm ettront jam ais de faire de leur 

patrie un ch am p  d ’expérience. N o u s  espérons que le P arlem en t p o lo 

nais votera une loi laissant à chacun la liberté de se déclarer citoyen 

p o lo n a is  ou de refuser ce titre. On ne forcera  personn e à être p o lo 
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nais, m ais il n ’y aura en P o lo g n e ,  de m êm e qu'en France, en A n g le 

terre, aux E tats-U n is,  etc.,  que des P o lo n a is  ou des étrangers.
L ’agitation menée par les partis nationalistes juifs contre la 

P o lo g n e  et les P olon a is  d ’origine juive n’aboutira q u ’à fournir  des 
arg u m en ts  n ouveaux aux antisémites et q u ’à n ous entraver, nous, les 

dém ocrates, dans notre lutte contre l ’antisémitisme qui e m p o iso n 

nera à la lon gue l ’am e polonaise.
N o u s  don non s ici quelques docum en ts  qui montrent l ’état d ’esprit 

de l ’opinion  générale en P o lo g n e  : d ’un côté l ’opinion  des représen
tants dém ocrates et conservateurs, et de l ’autre côté l ’opinion  de 

P o lo n a is  d ’origine juive.

I

Extrait du discours de 7V\. Jean K U C H A R Z E W S K 1
Démocrate, Président du Conseil des ministres, 

prononcé à la réception des rédacteurs des journaux juifs, 

le 4 décembre 1917.

« ...  Je suis p ro fo n d ém e n t con v a in cu  et assuré de la nécessité iné

luctable de résoudre la question juive en P ologn e selon les principes 

de la  justice. C e  sentiment résulte ch ez  moi de cette idée fo n d am e n 

tale, que la nation p o lo n a ise  ayant reconq uis  sa situation c o m m e 

E tat , est obligée de se g o u vern er  d ’après des principes strictement 
d ém ocratiq u es,  en reconnaissant le principe de l ’égalité de droits de 
tous les c itoyen s, sans distinction de religion ou d ’orig in e; c ’est là  la par
tie essentielle de tout p ro g ra m m e dém ocratiq ue. C e  sentiment résulte 

ensuite de considérations polit iques nationales, n otam m ent par ce que 

n ous devons n ous efforcer  p o u r  q ue, dans l ’E tat  p o lo n ais  qui se 

reconstitue, il n ’existe pas de querelles  intestines. L a  paix intérieure, 

la  satisfaction de tous les citoyens, in d é p en d am m e n t de leur origine et de 

leur relig ion , c ’est la con d itio n  élémentaire de la force d ’un Etat, et la 

garantie de la solution  des questions très graves en face desquelles
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nous nous tro u v o n s . . .  Je suis convain cu  que la situation de la p o p u 
lation juive en P o lo g n e  ne peut être régularisée que lorsque l ’Etat 
po lo n a is  sera définitivement organisé et com plètem en t indépendant. 

Je doute que toutes les garanties qui seraient im posées du dehors en 

faveur  de la p o p u la tion  juive, puissent être efficaces. E lle s  seraient 
interprétées co m m e  des tentatives p o u r  restreindre l ’indépendance de 

l ’E tat  po lonais.
« J ’espère que les relations p o lo n o-ju ives  dans l ’E tat  po lonais  

indépendant entreront dans une voie n orm ale .  L e  m o m e n t de la résur

rection  de la P o lo g n e  indépendante a une im p ortan ce  capitale non 
seu lem ent po u r  la nation et l ’E tat  po lonais  mais, selon m a convict ion, 
p o u r  les Juifs aussi, dont un si grand n o m b re  sont établis sur le terri

toire polonais  ».

II

Déclaration du Professeur J A W O R S K 1,

Conservateur, Député, Président du Com ité National Suprême.

—  6 —

« L a  co m p licat io n  de la question juive sur le territoire de l ’an 

cienne R é p u b liq u e ,  nous la devons à la po lit ique du go uvern em en t 

russe, qui, en im posan t des barrières infranchissables à l ’expansion 

de la p o p u lation  juive du côté de l ’O rient, a créé artificiellement des 

agglo m ération s juives anorm ales dans notre pays. N o n  content de cela, 

il d irigeait  vers la P o lo g n e  l ’élém ent russifié des Juifs, littra k i, é lé
m ent étranger non seulem ent aux P o lo n a is ,  mais aussi aux Juifs du 

R o y a u m e .  C ’est cette p o lit iq ue  de la R ussie  qui a am ené la naissance 
d ’a g g lo m éra tio n s  extraordinaires de la p o pulation  juive. C es  Juifs, 

dans l ’im possib il ité  de co n q u ér ir  une existence écon om ique norm ale, 

étaient con d am n és  à ch erch e r  des m o y en s  exceptionnels  de gag n er  

leur vie et vo u és  à une misère inévitable.
« A u  m o m e n t  de ch erch e r  à régulariser les relations p o lo n o -  

juives, envenim ées par suite des conditions anorm ales  de l ’existence 

po lit iq u e  et é c o n o m iq u e  du pays, aussi bien que par suite de l ’agita-
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tion d ém a go giq u e , nous devons nous placer sur le terrain des prin
cipes européens. N o u s  devons reprendre le fil des anciennes traditions 
polonaises dans les relations avec les Juifs, les traditions des C z a c k i  et 
des W ie lo p o ls k i ,  et avoir  assez d ’énergie p o u r  faire des masses juives 

des citoyens polonais  et p o u r  les am ener à travailler dans l ’intérêt du 
p a y s .  E t  cela ne peut se faire qu 'en  accordant aux luifs l ’égalité des 
droits, en leur assurant une existence n orm ale ,  en leur don nant la 

possibilité  de sortir, par leur adm iss ion  aux droits po lit iques, de la 
situation désespérée dans laq uelle  ils ont vécu ju sq u ’à présent.

« L ’antisém itism e, sous quelque fo rm e que ce soit, ne peut q u ’être 

préjudiciab le  aux intérêts du pays. C e  n ’est ni par  l ’antisém itism e ni 
par la d ém a go gie  nationaliste, que n ou s devons rem édier  au m al dans 

ce dom aine, mais par toute une série de réform es faites dans le but 
d ’assainir la situation générale du pays en relevant la culture des 

habitants, en créant de n o u ve au x  débouchés p o u r  le travail, et en d iri

geant le pays sur de n ouvelles  voies de d évelopp em en t général.. .

« L a  P o lo g n e  doit, dans la question juive égalem ent, suivre les 
m êm es vo ies  q u ’ont suivies les sociétés occidentales de l ’E u ro p e ,  —  

en ch erch an t à attacher les Juifs au pays par l ’attrait de l ’égalité des 
droits polit iques. P a r  contre , nous devons exiger én ergiquem en t des 

Juifs qu'ils deviennent de sincères c ito y en s du p a y s ,  q u ’ils contrib uen t 

à son développ em en t.  O r ,  cela ne deviendra possible que lorsque la 

P o lo g n e  leur assurera l ’accès aux sources du bien-être et de la culture. 

D e  m êm e q u ’en O ccid en t,  les Juifs ayant obtenu l ’égalité de tous les 

droits sont deven us de b ons Fran çais ,  A n gla is ,  Italiens ou A llem a n d s, 

de m êm e en P o lo g n e ,  ils ont le devoir  d ’être de b ons P olon a is .

I I I  

Déclaration des H auts Représentants 

des Ju ifs  de Galicie

« L a  situation des Juifs en P o lo g n e  est devenue le thèm e de vives 

discussions dans l ’op inion  p u b liq u e  européenne. D ans les journaux 

les plus influents du m on de civilisé, des h om m e s ém inents on t pris la
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parole  p o u r  défendre avec ardeur la cause de la p o pulation  juive en 
P o lo g n e .  Si n ous élevons notre vo ix ,  et si nous ajoutons aux phrases 

de com p assion  quelques renseignem ents, c ’est p o u r  souligner  leur 
signification et p o u r  exp rim er notre reconnaissance à toute l ’E u rop e, 

p o u r  l'intérêt q u ’elle prend à notre tragique situation.

« N ous, Juifs de la G alic ie ,  nous nous considérons, sans aucun e 

restriction, c o m m e  les fils de ce pays auquel nous appartenons. L es  

destinées de la P o lo g n e  sont nos destinées, les souffrances de la 

P o lo g n e  sont nos souffrances, le b on h eu r  de la P o lo g n e  doit être 
notre bon h eur.  U n  des derniers grands actes de la P o lo g n e  indépen

dante inaugura  l’ém ancipation  des Juifs p o lo n ais ,  im m édiatem en t 

après la p roc lam a tion  des D ro its  de l ’H o m m e  en France.
« L e  d ém e m b rem en t de la P o lo g n e  ne fut pas seulem ent un arrêt 

de m ort p o u r  son existence c o m m e  E tat ,  mais il détruisit,  en m êm e 
tem ps, son rôle social,  éc o n o m iq u e  et polit iq ue, et rejeta dans des 

conditions quasi m oyen âg eu ses  ce pays qui était en pleine évolution  

vers  le droit et la justice.
« L es  go u vern em en ts  étrangers ont étouffé, dès le début, le p ro 

grès de la nationalisation  des tribus et des groupes sociaux qui ha bi

taient la P o lo g n e .  D irigés par la m axim e « divide et im pera », propre 

à tout despotism e, ils ont su —  les Russes  surtout —  accentuer les 
d issensions et ann ihiler  tous les efforts tendant vers la solution  des 

pro b lèm es soc ia u x, par  la v o ie  de l ’é vo lu tion  n orm a le .

« C o m m e  les conditio ns intérieures, après le d ém e m b rem en t de 

la P o lo g n e ,  n ’étaient pas les m êm es, dans les parties annexées par les 

E tats  copartageants, la situation des Juifs y  est devenue différente. 

L e  sort des P o lo n a is  était le plus prop ice  en G alic ie . Ils obtinrent, 
ici, une certaine a u to n o m ie  régionale  et la possibilité  d ’un  d é v e lo p 
pem en t cultural  sans entraves. Ic i  égalem ent le so rt des J u ifs  était 

le p lu s  p rop ice. I ls  jo u issen t, dans cette p a rtie  de la P o lo g n e , de la 

p lén itu d e des d ro its  c iv iq u es , ils sont adm is  dans toutes les écoles et 

peuven t travailler  avec les autres p o u r  le bien de la culture nationale.
« Si m algré  cela, la situation po lit iq u e  et éc o n o m iq u e  des Juifs en 

G alic ie  laisse en core  b ea u co u p  à désirer, il faut avo u e r  que la  d é m o 
lit io n  des rem parts m o y e n â g e u x  du ghetto ju i f  avance lentem ent, 

m ais d ’une façon  continue, ce qui n ’exclut cependant ni de durs 

frottem ents, ni m êm es des secousses.
« L e  dem i-siècle de l ’existence a u to n o m e  de la Galic ie  dém ontre,
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à côte de n o m b reu x  déboires, un grand progrès dans l ’é volution  

culturale et c iv ique des Juifs. O n  ne doit pas oub lier,  il est 

vrai, que l ’administration favorisait cette m anière de régler 
les affaires intérieures, si ce n’est pas toujours au m êm e degré, 
du m oin s toujours dans le m êm e sens. M ais ce facteur extérieur 

n ’aurait pu que fa ib lem e n t influencer 1 é laboration  des form es ami- 
eales de coexistence entre la population  juive et la p o p u lation  c h ré 

tienne du pays, si, dans la nation polonaise elle-m ém e, dans ses 

idéals p o lit iq ues et nationaux, dans son histoire tragique et dans les 

leçon s de ses grands esprits, il ne se trouvait de saines données p r o 

mettant une coexistence avantageuse avec les Juifs.
« L a  com p a ra ison  de l ’état de choses existant dans le R o y a u m e  de 

P o lo g n e ,  avec  celui qui existe en Galicie, fo u rn it  une preuve de plus 

de cet axio m e polit ique, fondé sur l’expérience, que, seule, une nation 

q ui a la possibilité de se go u ve rn er  elle-même, peut surm onter les 
difficultés surgissant de la solution  des problèm es n ationaux et é c o 

nom iques.  A in si ,  dans le R o y a u m e ,  qui m an quait  de ces conditions, 

l ’état de choses est devenu tout autre.
« L es  rapports po lo no-ju ifs ,  il y  a dix ans encore, n ’étaient pas 

troublés. L es  différences d ’o rigine 'ou  de re lig ion  avaient peut-être 
m oin s de signification ici que dans tout autre pays de l ’E u ro p e.

L a  solutio n  du p ro b lèm e ju if  en P o lo g n e  était im possib le  sous la 

dom ination  russe. L e  g o u ve rn em en t russe a fait de la P o lo g n e  un 

cam p  de déportation  p o u r  les Juifs de tout son én orm e em pire.
« A u  m o y e n  de lo is  draconiennes, on a concentré  les Juifs russes 

dans les villes  po lo naises,  où on les retenait de force, ce qui a occa

sionné des troubles dans les rapports des deux populations. Il s’en 

suivit un ch an gem en t dans leurs rapports n ationaux, par le fait que 

ces Juifs m anquaient de tout contact historique avec la population  
polonaise  et que la civil isation  polonaise  leur était c o m p lètem en t 

étrangère.
« U n  des partis polit iq ues polonais ,  s’appuyant sur la polit ique 

russe, hostile aux Juifs, in au g u ra  une propagande antisémite dirigée 

contre les Juifs venus de Russie . A in si  fut créé un m o u v e m e n t —  

contraire en principe à l ’âm e polonaise —  qui a c o m m e  origine les 
con ditio n s polit iques anorm ales, déterm inées par la dom ination  étran

gère.
« M ais le parti antisém ite n ’essaya jamais de pousser la populace
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à des vio lences contre les Juifs, cela n ’entrait ni dans son 

p ro g ra m m e , ni dans son action polit iq ue, ni dans ses m oyen s  de p r o 
pagande. N o u s  ne conn aisson s pas un seul exem p le  où la faute des 

« p o g r o m  » soit im putable  à la po p u la ce  po lonaise.

« Il est im possib le  d ’éclaircir  —  dans les l im ites de cette décla
ration —  toutes les c ircon stances qui eurent une influence décisive 

sur les origines et le d évelopp em en t du b oyco ttage  é c o n o m iqu e  des 

Juifs en P o lo g n e .  O n  peut cependant affirmer avec certitude que cet 

antisém itism e va c o m p lètem en t disparaître en m êm e temps que la 

d o m in a tio n  russe......

« C o n n a issan t  le passé historique de la  P o lo g n e ,  n ous avon s l ’iné

branlable  certitude que les anom alies  po lit iques, qui se manifestaient 
en P o lo g n e  russe, ne p o u rro n t  p lus se répéter dans la P o lo g n e  

libre.

« L a  question ju ive en P o lo g n e  est une partie de la question p o lo 
naise. L a  liberté de la P o lo g n e  signifie la liberté des Juifs 
p o lo n ais .  »

Dr Tobie A s z k e n a z e , président de la Chambre des 
Avocats, ancien vice-président de Lwow, et 
ancien député à la Diète.

Dr Joseph Michel R o s e n b l a t t , professeur à  l ’Uni
versité de Cracovie et vice-président de la 
Chambre des Avocats de la Galicie occidentale.

Dr Jacob G i.a n z , président de la commune israélite 
de la ville de Przemysl.

D r  Hermann D i a m a n d ,  député au Parlement.

Ingénieur Joseph S a r e , vice-président de la ville 
de Cracovie, ancien député à la Diète.

Dr Simon S c h a f f , président de l a  commune i s r a é l i t e  

de Lwow.

Dr Henri K o l i s c h e r , député au parlement.

Dr Ignace S t e i n h a u s ,  d é p u t é  a u  Parlement.

Dr Samuel T i l l e s ,  président de la commune isra
élite de Cracovie.

Dr Hermann L i e b e r m a n n , député au Parlement.

Dr Natan L œ w e n s t e i n , député a u  Parlement et à 

la Diète.
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IV  

Déclaration de M .  Joseph W A S E R Z U G

Rédacteur en chef de « L ’ Israélite Polonais ».

—  II  —

« L a  presse des d eux  m on des était dernièrem ent inondée d ’articles 

de corresp on dan ts  Juifs, qui inventaient de toutes pièces des fables 

incroyab les,  à pro p o s  d ’effroyables po grom s sanglants et de persécu

tions inh um ain es des Juifs par  les Polonais . Grâce à ces publications 
calom n ieuses  on arriva it  à don ner  ça et là l ’im pression  q u ’en 

P o lo g n e  coulen t des fleuves de sang juif, et toute la nation polonaise 

to m b a it  de ce fait au niveau des races les plus sauvages, adonnées au 

massacre et à la dévastation. O n  présenta insidieusem ent de faux 
docum en ts à plusieurs grands écrivains, qui,  m alheureusem ent, s’en 

servirent p o u r  attaquer les P o lo n a is ,  c o m m e  l ’avait fait G eorges 
Brandès. Il est inutile d ’insister sur le tort q u ’on a causé ainsi à la 

P o lo g n e ,  sur le refroidissem ent q u ’on  a am ené dans les sym pathies 
internationales à notre égard.

« A  cette cam p ag n e internationale se jo ignait  l ’affaire de ce q u ’on 

appelait l ’intervention  russe.

« L es  Juifs de R ussie  sonnèrent l ’alarme. Restant en relations 
continuelles  avec les Juifs russes habitant V arsov ie  (toute la presse 

rédigée en jargon ju i f  à V arsovie  est entre les mains des Juifs russes) 
ils organisèrent aussi une én ergiq ue agitation.

« Les agitateurs juifs, genre Z a b o tin sky , K le in m a n , etc.,  d évelop

paient une vaste agitation anti-polonaise, de concert avec leurs 
collègues de Varsovie .  L ’ « O p in io n  juive » a e x p l iq u é  plus d ’une fois 

que la base de son orientation russe était la crainte de vo ir  le judaïsm e 

russe se briser en plusieurs  tron çon s, dans le cas où la P o lo g n e  aurait 
une existence p o lit iq ue  distincte : cette éventualité serait une catas

trophe pour les aspirations « nationales » du judaïsm e, qui était 

arrivé à se cimenter dans les cadres d ’un seul E tat .
« C ’est sur ces bases que grandissaient les efforts des Juifs, ém is

saires des Juifs de Russie , qui com m en cè re n t sur le territoire du
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R o y a u m e  leur agitation anti-polonaise, en chassant la langue p o lo 

naise des écoles, ateliers, asiles, etc., fondés avec leur  argent.
« L a  lutte c o m m en ça  alors dans le sein m êm e de la com m un auté  

juive. Les  Juifs po lonais  assimilés s’efforcèrent de s’op poser à ces 
tentatives, mais leur  situation était excessivem ent difficile.

« L e s  Juifs russes arrivés en P o lo g n e  ont la haine la plus 
acharnée contre les Juifs p o lo n a is ,  surtout à cause du manifeste 
pub lié  en d écem b re i p n .  C e  m anifeste, résultat de plusieurs 

réunions p ro c lam a it  la solidarité des Juifs avec les idéals nationaux 

po lo n a is ,  il exp rim a it  l ’espoir  que la P o lo g n e  « retrouverait les bases 

solides d ’une vie nationale sans entraves », il dem andait  l’égalité des 

droits  p o u r  les Juifs, mais en m êm e tem ps il reconnaissait que “  la 

q uestion  po lo n o -ju ive  était une question purem ent in térieu re  ” , et 
protestait contre  toute intervention  étrangère. Cette protestation p ro 
v o q u a  dans les cercles des, Juifs russes, de m êm e que parm i les natio

nalistes juifs du R o y a u m e ,  une véritable tempête. L a  lutte contre les 

Juifs assimilés fut m enée d ’une façon odieuse.
« A v e c  l’é vacuation  de la P o lo g n e  par les Russes co m m en ça  un 

n o u ve au  chapitre dans l ’h istoire des relations p o lo n o-ju ives.  L a  

situation avait changé, les m eneurs de la dém ocratie  nationale 
s'étaient enfuis avec les Russes, l 'agitation des Juifs russes fut inter

r o m p u e , la force de l ’antisém itism e actif, sans s ’éteindre com p lète

m ent, fa iblit  dans de grandes prop ort ions. B ea u co u p  de Juifs furent 

appelés à c o l la b o rer  au travail national, dans des postes nouvellem ent 
créés p o u r  d évelopp er  l ’instruction  p u b liq u e ,  dans de nouvelles  

fon ctions et institutions.
« 11 sem blerait  don c  que, dans les sphères plus larges de la c o m 

m un auté  juive, dût s’éveil ler  une réaction salutaire, que les tendances 
séparatistes juives dussent s ’affaiblir, p u isq u ’elles puisaient leur  force 

dans l ’agitation antisémite. O r ,  il faut avouer  q u ’on ne constate 

aucun e m odification  sérieuse sous ce rapport. Sans doute le sépara 
tisme a été im planté  assez puissam m en t parmi les Juifs pour rester 
presque inébranlable, m algré les n ouvelles  conditions de l ’existence. 

Il s’est écoulé  p eut être trop peu de tem ps encore p o u r  que pût se 

manifester une répudiation  réelle des récrim ination s et des rancunes 

q u ’ on avait si lo n gte m p s in o culées  dans l ’esprit des Juifs. Q u o i  q u ’il 

en soit, de n o m b re u x  faits nous o b ligen t à reconnaître que l ’atti

tude des Juifs (à l’exception  naturellem ent de ceux  qui se sont po lo-

—  12 —
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nisés et qui restent fidèles aux intérêts polonais) laisse b eauco up à 

désirer. O n  le constate dans la conduite  pleine de m auvais v o u lo ir  et 

de méfiance de la p o pulation  juive vis-à-vis des nouvelles  organi
sations polonaises (la m ilice, les tr ibunaux polonais, les fonctions 
m un icipales, etc.) O n  le constate aussi dans l ’obstination à ne pas 
s’adresser aux autorités polonaises p o u r  toutes les plaintes et tous les 

différends, m ais à se tourner du côté des autorités allemandes...
« C ’est là un sy m p tô m e  bien triste, car il prouve que la conces

sion des droits  po lit iques a u x  co m m u n a u té s  juives —  réform e très 

im portante p o u r  les intérêts du pays, —  sera une œ uvre q ui exigera 
un travail lo n g  et ardu, d ’autant plus que les masses juives c o m m e n 
cent à se laisser influencer actuellem en t par la culture a llem an de, qui 

peut trouver dans la population  juive un terrain favorable  p o u r  son 

expansion.
« L ’action dans ce dom aine, co m m e  aussi dans nos autres affaires 

intérieures, ne sera fertile q u ’avec l ’indépendance de la P o lo g n e  et 

avec la possibilité  de développ er  n orm alem en t notre vie sociale.

—  i3 —

O n  voit  d ’après les docum en ts  que nous avons mis sous les yeux  

de nos lecteurs, que la question de l ’égalité des droits p o u r  les Juifs 

po lonais  n ’est m êm e pas mise en doute en P o lo g n e ,  et que les P o lo 

nais d ’origine juive c on d a m n e n t aussi bien que nous l ’agitation natio

naliste juive qui rendra difficile ou peut-être m êm e im possible 

l ’assim ilation  d e l à  masse de la population  juive.
C e  ne sont pas les P o lo n a is  d ’origine juive qui mènent à l ’étranger 

une action anti-polonaise. C e u x  q ui cherchent à faire intervenir les
étrangers dans n o s  affaires intérieures ne peuvent avoir rien de c o m m u n

avec la nation po lonaise. E t  en effet, ils étaientfiers, i l y  a u n  an encore,

du titre de « Russes ».
Il serait injuste de ne pas reconnaître que nos com patriotes d or i

gine juive souffrent du chaos survenu depuis l ’afflux en P o lo g n e  des 
Juifs russes. Ils sont pris  entre leurs sentiments de patriotes polonais  

et leurs liens de race et de religion. Ils en souffrent, m ais , en bons 

P o lo n a is ,  ils ne s’adressent ni aux  Russes  ni aux A lle m a n d s  ni à d ’au

tres étrangers. Ils c om p ren n en t que le Paradis  n’existe pas sur cette 

terre et que dans ch aq u e société, dans chaque peuple, les classes et
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les op inion s se sentent lésées les unes par les autres. Ils dép lorent la 

maladresse de ceu x  qui, au lieu de ch erch e r  l ’apaisement, attisent la 

haine et qui,  en s’adressant à l ’étranger, font le jeu et l ’un iq ue force 
de nos nationalistes.

Q u e  dirait-on ici, en F ra n ce , si les ouvriers, dans leur lutte de 

classe, en appelaient aux socialistes étrangers ou si les catholiques 

s ’adressaient à de puissantes organisations catholiques d ’A llem a g n e,  
d ’E sp a gn e, ou d ’Italie?  A u c u n  F ran çais  d igne de ce n om  ne c o m m e t
trait cette in fam ie,  —  et aucun  P o lo n a is  de n’im porte  quelle religion 

ou d ’o rigine n ’est capable de faire une prop agan de contre la patrie. 

C e u x  qui le fon t sont ou  des inconscients ou des ennem is de la 
P o lo g n e ,  et par  conséquent ils n ’ont rien de c o m m u n  avec elle.

L e s  représentants des Juifs de G alic ie  disent avec raison, que 

,,  les rapports p o lo n o -ju ifs , i l  y  a d ix  ans en core , n'étaient pas tro u b lés“  
et q u ’en P o lo g n e  “  les d ifféren ces d 'o r ig in e  ou de relig io n  avaient 

peut-être m oins de sign ifica tion  que dans tous les autres p a y s  de 
l ’E u ro p e  “ . Il est donc indiscutable q u ’après le départ de tous ces natio

nalistes, sionistes et des Juifs russes, m écontents de ce pays « in h ospi

talier et barbare » qui ne vo ulait  pas se transform er en P alestine, les 
relations entre les P o lo n a is  cath oliq u es  et israélites reprendront leur 

cou rs  n orm a l d ’autrefois.

T o u t  le passé de la P o lo g n e  p rou ve q u ’elle n ’est pas une petite 

nation qui a besoin  de passer un exa m e n d e  justice et de tolérance. A u  

m o m en t où, dans les autres pays de l ’E u r o p e ,  on brûlait, on m assa

crait les Juifs, la P o lo g n e  leu r  ouvrait  ses frontières et les traitait avec 

b onté .  C ’est p o u rq u o i  il y  a tant de Juifs sur les territoires de l ’an
cienne R é p u b liq u e  po lonaise, et c ’est p o u rq u o i  aussi la P o lo g n e  a le 

dro it  de leur dire : « S ou v en e z-vou s, et soyez  de bons fils de la 

P o lo g n e  qui, de son côté, vo u s  traitera avec la m êm e sollic itude que 

ses autres enfants. » , , -r.DAN LIT £ *■ A C. KIC H F/ 
3 I B L I O T E K A

IM P R IM E R IE  F L IN IK O W S K I, 2l6, B O U L E V A R D  R A S P A IL , P A R IS
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